
      

  

 

 

 

 

Flash infos 
NOVEMBRE – DECEMBRE 2025 

 

 

MANIFESTATIONS MUNICIPALES 

 
 

 

 

 

 

THÉÂTRE 
La compagnie du Proscénium jouera une comédie 
trépidante et pleine de rebondissements 

 « Le carré du triangle » le dimanche 9 novembre à 16 h à la salle Emile Trélat. 
« Monsieur trompe madame avec la femme de son meilleur ami. Une intrigue en 
apparence banale. Mais dans ce triangle amoureux, qui est en réalité un carré, 
qui des quatre protagonistes dit vraiment la vérité ? Qui est au courant de quoi? 
Et si le plus menteur des quatre n’était pas celui qu’on croit ?  
Tarif unique : 10 euros 

Réservation au 06 08 28 07 32 
 
 CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE 

La cérémonie du 11 Novembre aura lieu devant le monument aux morts de 

Rubelles à 11 h. Ensuite, un cocktail vous sera offert par la municipalité à la 

mairie.  

 

 



MARCHE DE NOEL  

Le Marché de Noël se tiendra à la salle Emile Trélat :  
le samedi 29 novembre et le dimanche 30 novembre 

Seront organisés pour les enfants :  

• Des ateliers créatifs le samedi et le dimanche après-midi :  
confection de couronnes de Noël et sujets en pâte Fimo.  

• Des ateliers de maquillage le dimanche matin 
Entrée libre de 10 h à 18 h  

    

ANIMATION SUR LE MARCHÉ DE RUBELLES 

Une nouvelle animation sera organisée par la municipalité  
pour les fêtes de fin d’année sur le marché de Rubelles,  
place de la Fontaine au faubourg des Trois Noyers :  

le jeudi 4 décembre de 16 h à 17 h 30. 

Des tirages au sort vous permettront de gagner 15 sapins de Noël.  

Nous vous attendons nombreux pour participer à cet évènement et 
faire vos courses dans une ambiance festive et conviviale.    
 

   THEATRE POURPRE 

Noël approche et il est temps de se 

plonger avec délice dans cette 

chaleureuse période. En attendant 

que le Père Noël dépose les cadeaux au pied du sapin, le 

« Théâtre Pourpre » vous propose de vous immerger dans 

l'esprit festif de Noël : 

       le samedi 13 décembre à la salle Emile Trélat   
ouverture des portes à partir de 19 h et spectacle à 20 h  

Au programme un spectacle inédit : "Rubelles chante Noël".  

Durant toute une soirée, vous allez pouvoir retrouver la magie des Noëls 
d'autrefois avec des chants, des jeux et des rires.  
Le Théâtre Pourpre invite pour cela un formidable trio vocal : Aline, Rachelle et 
Thomas reprendront les plus grands airs de Noël et même un peu plus...  
Des jeux vous permettront aussi de gagner des petits cadeaux (c'est Noël après 
tout !) et vous pourrez même déguster quelques douceurs sur place.  

Les tarifs : 10€ (adultes) et 7€ (enfants de -12ans).  

Pensez à réserver sur le site : www.letheatrepourpre.com 



INFORMATIONS MUNICIPALES 

 

LE MAIRE EN DIRECT 

Un samedi tous les deux mois et sans rendez-vous, Mme le 
Maire Françoise Lefebvre reçoit en mairie les Rubellois(es) qui 
souhaitent évoquer leurs préoccupations quotidiennes, 

partager leurs projets et exprimer leurs attentes pour Rubelles.  

Ces rencontres directes avec les habitants permettent d’instaurer des échanges 
privilégiés et d’affiner au quotidien les différentes actions menées par la 
municipalité. Chaque rencontre fait l’objet d’un traitement et d’un suivi. 
 

Date de la prochaine entrevue : 

Le samedi 15 novembre de 10 h à 12 h 
 

DATES ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026 

Le décret N° 2025-848 du 27 août 2025 fixant la date de renouvellement des 
conseils municipaux et communautaires a été publié le 28 août 2025 au journal 
officiel. Ce scrutin se déroulera les 15 et 22 mars 2026. 
 

La date limite des inscriptions sur les listes électorales est fixée :  

au vendredi 6 février 2026. 
 

CÉLÉBRATION DES NAISSANCES 

La municipalité célébrera les naissances des petits Rubellois(es) de 

l’année 2024 par un geste écologique en plantant des arbres.  

Vingt chênes verts (cinq par saison), offerts gracieusement par un 

Rubellois, seront plantés dans le parc du Chantiboust le samedi 22 novembre. 

Nous invitons tous les Rubellois(es) qui le souhaitent à participer à cette 

célébration à partir de 11 h au niveau du city stade.   
  

VISITE DE LA MAISON DE LA FAIENCE 

L’Office du Tourisme de Melun Val de Seine organise des 
visites gratuites de la Maison de la Faïence de Rubelles pour 
des groupes, sur demande, les samedis de 14 h à 18 h. 

Maison de la Faïence : 27, rue de la Faïencerie, Rubelles. 
Réservation auprès de l'Office de Tourisme de Melun Val de Seine :  

01 64 52 64 52 ou contact@otmvs.com 



ATELIERS DE POTERIE ET CÉRAMIQUE  

Des ateliers de céramique par l'association Familles 
Rurales de Voisenon : 
               Tous les samedis de 14 h à 17 h.  

Inscription sur place. 
Maison de la Faïence : 27 rue de la Faïencerie, Rubelles 

 
MON PLAN RÉNOV’ 

Il s’agit d’un dispositif de conseils gratuits et d’aides 
financières pour la rénovation énergétique des logements 
mis en place par la CAMVS.  

Trois conseillers FRANCE RENOV proposent un 
accompagnement gratuit, neutre et objectif, sur les plans 
techniques, administratifs et financiers dans le cadre de 
travaux de rénovation énergétique pour :  

• identifier les solutions techniques les plus adaptées à chaque logement et 
budget. 

• interpréter les devis fournis par les entreprises. 
• indiquer les aides financières possibles 
• vous aider à créer vos dossiers de demande d’aide et monter les plans de 

financement.  

Les propriétaires peuvent prendre rendez-vous avec un des trois conseillers 
sur le site www.melunvaldeseine.fr ou par téléphone au 01 64 98 11 79.  
Une permanence est assurée par un conseiller en mairie de Rubelles après prise 

de RDV (14 h, 14 h 45, 15 h 30, 16 h 15) les jeudis 13 et 27 novembre et  

11 décembre. 
 

ACTIVITES ASSOCIATIVES 

 
RUBELLES AMITIÉS   
 

Du 8 au 11 décembre, 63 Rubellois(e)s se retrouveront pour un voyage en Alsace, 
découverte du fameux cabaret « ROYAL PALACE », visite de la ville de 
Strasbourg, croisière et marché de Noël de Colmar. 
Ce voyage est complet, une liste d’attente est ouverte. 
Pour tous renseignements, s’adresser au Président Bernard Bouteiller,  
email : bernard.bouteiller77@gmail.com 

 



L’Atelier de peinture de Rubelles 

     Exposition de l’atelier de peinture : 
              les 22 et 23 novembre  
    de 11 h à 18 h 30 salle Emile Trélat 

Notre atelier a le plaisir de vous présenter les œuvres 
de sa quarantaine d’adhérents lors de notre prochaine 
exposition, les 22 et 23 novembre. 
Venez découvrir les merveilleuses couleurs des Carnavals, 
les lumières du Jaune - thèmes de notre exposition 2025 - 
et toutes les œuvres en huile, acrylique, aquarelle, pastel 
qui vous enchanteront !  

Nous serons heureux de vous y accueillir. 
 

CONTACTS 
 

Corinne STELMACH :             06 14 41 16 87       stelmachcorinne@gmail.com 
Christiane KESSELMARK :     06 45 76 47 98       atelier@peintre-kesselmark.com 
Vela MORIC :                   06 88 96 29 65      velmp@yahoo.fr 

 

Mail : atelierpeinture.rubelles@yahoo.com 

Instagram : atelier_peinture_rubelles_    Facebook : Atelier peinture Rubelles 
 

Programme complet sur le site de la mairie: Solidarité-Lien social/Associations/L’atelier de Rubelles 

 

RUBELLOISIRS 
 

Envie de prendre l'air, de faire de nouvelles rencontres?  

Il est toujours temps de nous rejoindre 
pour la marche chaque jeudi matin ! 
Attention à partir du  6 novembre, le 
départ est fixé  à 9h30 (horaire d’hiver) 
depuis le parking entre le 90 et le 96 

rue des Bertagnes. 

Bravo à notre équipe de marcheurs pour leur participation à la 
marche d’Octobre rose le 18 octobre contre le cancer du sein. 

Pour plus d'informations, contactez Éléonore Mary au 06 73 21 45 46 ou par mail 

à rubelloisirs@orange.fr 

 

 

 

 



LA GRENADE DE RUBELLES 

Nous vous rappelons que la Grenade de Rubelles collecte des jeux, 
des jouets (pas de peluche), des livres pour enfants destinés au 
service pédiatrie de l’hôpital de Melun. Vous pouvez les déposer à 
l’espace saint Exupéry les mercredis et samedis à partir de 9 heures. 

Merci pour les enfants. 
Pour plus d’information contacter : Jacky Barbier, tél : 06 65 31 34 44. 

 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

 

ARRET DU CUIVRE 

La fermeture commerciale des services sur le réseau cuivre 
a été prononcée le 27 janvier 2025.  
 

 

 La fermeture technique pour Rubelles est planifiée pour le 27 janvier 2026. 
 

A cette date ce sont tous les accès internet DSL et/ou les services de téléphonie 
fixe avec prise en T encore actifs sur ce réseau qui seront définitivement coupés 
sur notre commune.  
 

Si vous n’avez pas déjà migré vers le réseau fibre, actuellement déployé à 
hauteur de 99,7% sur la commune, vous êtes concernés, que vous soyez un 
particulier, un service public, une association, un professionnel ou une 
entreprise.   
 

Afin de continuer à bénéficier de vos services (téléphonie fixe, Internet, TV, 
autres usages spécifiques…) sur ce réseau plus moderne vous devez, si cela n’est 
déjà fait, veuillez-vous rapprocher de votre opérateur télécom ou de tout autre 
opérateur télécom de votre choix.  
 

Sachez que vous pouvez choisir un abonnement ne concernant que la téléphonie 
fixe, il n’est en effet pas obligatoire de s’abonner à Internet et/ou à la télévision 
en ligne.  
A noter que des solutions Très Haut Débit alternatives à la fibre existent :  
les réseaux cellulaire 4G/5G ou satellitaire. 
 

Vous pouvez donc librement choisir parmi les offres de plusieurs opérateurs le 
service le plus adapté à vos besoins et le tarif d'abonnement le plus avantageux. 
 



Pour répondre à vos interrogations, la Fédération Française des Télécoms a mis à 
disposition sur son site Internet une plaquette pédagogique, une infographie, des 
articles explicatifs ainsi qu’une foire aux questions :  
https://www.fftelecoms.org/categories/fin-du-cuivre/  
Pour tout complément d’information n’hésitez pas à venir en mairie ou envoyer 

un mail à : mairie@rubelles.fr 

 
 

 
 
 

Nous vous encourageons à consulter la page Facebook "Mairie de Rubelles" pour 
avoir en temps réel des informations pratiques et utiles, sur la vie municipale et 
associative ainsi que sur les manifestations ou événements à venir. N’hésitez pas 
à donner votre avis. 
Vous pouvez aussi envoyer des messages via "Messenger". 
 
 

 
 
 
 

Toutes les informations sur la commune, des rubriques claires et rapides, des 
actualités permanentes. Connectez-vous pour inscrire vos enfants à la cantine, 
payer les repas. Posez-nous toutes vos questions. 
Chemin d’accès au Site : http://www.rubelles.fr/ 
 

   

      

 

La commune offre à ses habitants l’application sur mobile "Panneau Pocket" qui 
permet d’accéder aux informations municipales, de connaître la programmation 
des manifestations et événements de la commune. 
Pour télécharger l’application « Panneau Pocket » : 
• Sur GOOGLE PLAY pour Androïd 
• Sur APPLE STORE pour IPhone 
Une fois l’application téléchargée, il faudra l’ouvrir et sélectionner la commune 
de Rubelles pour terminer l’installation.  
Pour recevoir une notification chaque fois qu’une alerte ou une information est 
publiée par la mairie il faut cliquer sur le     à côté de Rubelles et activer  
les notifications pour cette application dans les paramètres de votre téléphone 
mobile. 
 



 

BIEN VIVRE ENSEMBLE  

 

STOP AUX DÉPÔTS ET ENCOMBRANTS SAUVAGES  
 

Déposer vos encombrants (mobilier, canapés, matelas…) 

n’importe où dans la ville, c’est : 

- Enlaidir notre cadre de vie 
- Gêner la circulation et les piétons 
- Gêner la collecte aux points d’apports volontaires lorsque 
  les déchets sont déposés sur les plateaux. 

- Occasionner des surcoûts pour la municipalité qui doit mettre en place des 
ramassages quotidiens : coût mensuel d’environ 2000€ pour la commune, budget 
qui pourrait être utilisé à des fins plus utiles. 
 

Pour vous débarrasser de vos encombrants deux solutions gratuites vous sont  
proposées par le SMITOM-LOMBRIC : 
 

• Utiliser le service Allo Encombrants 
Les encombrants et les déchets d’équipements 
électriques et électroniques sont collectés sur la propriété 
privée suite à une prise de rendez-vous au numéro vert 0 

800 501 088, appel gratuit du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13 à 17h. Pour 
savoir comment utiliser ce service :   
https://www.lombric.com/trier-mes-dechets/consignes-de-tri/les-encombrants/ 
 

• Aller en déchèterie pour y déposer vos encombrants : 
En savoir plus sur les modalités de collecte des déchets en déchèteries : 
https://www.lombric.com/wp-content/uploads/2024/01/Depliant-Memo-decheterie-
012024.pdf 
 
 

 A noter que la nouvelle déchèterie de Vaux-le-Pénil ouverte depuis le 10 

octobre 2025 vous offre un service modernisé, avec davantage de possibilités 
de tri, de recyclage et de réemploi, dans des conditions d’accès et de sécurité 
renforcées. 
 

Déchèterie de Vaux-le-Pénil : 1 Rue du Tertre Cherisy, tél : 0 800 81 49 10 
 

Respectons notre ville, respectons nos voisins. Ensemble, gardons Rubelles 

propre !  

 
 



RAMASSAGE DES DECHETS VERTS 

Le ramassage des déchets verts a lieu tous les vendredis et s’achèvera le vendredi 
28 novembre 2025 pour notre commune. 
 

 Il est rappelé de ne pas déposer les déchets verts au niveau des points 

d’apports volontaires qui ne sont destinés qu’à la collecte des ordures 

ménagères et des emballages. 
 

 Les solutions : 
- Faire une demande de container « déchets verts » au SMITOM 
- Faire du compostage et demander un composteur gratuit au SMITOM 

 

 
 

Pour rappel les feux de broussailles ou déchets végétaux dans les jardins 
sont strictement interdits  (Article 84 du règlement sanitaire départemental de 
Seine-et-Marne).  

 

 

BRUITS 

Pensez à vos voisins 

Les travaux particuliers d’entretien des propriétés, s’ils nécessitent l’emploi de 
machines bruyantes (*), doivent être réalisés dans les tranches horaires suivantes 
(Arrêté municipal N° 2024/72 du 29 aout 2024) 
 

Jours ouvrables : de 8 h à 12 h et de 14 h à 20 h  

Samedis : de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h  

Dimanches et jours fériés : de 10 h à 12 h 
 

(*) Machines bruyantes : Tondeuses, motoculteurs, tronçonneuses de toutes  
catégories, taille-haies, perceuses et perforateurs, groupes électrogènes,  
ponceuses, meuleuses, bétonnières, soufflettes, aspirateurs à feuilles, nettoyeurs 
haute pression, scies circulaires, rabots électriques, etc... 
 

Pour rappel le tapage nocturne (de 22h à 7h du matin) est une infraction 
sanctionnée par la réglementation en vigueur. En cas de nuisances sonores 
répétitives n’hésitez pas à faire appel à la police intercommunale en faisant  
le 17.  
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Rappel des horaires d’ouverture de la mairie 

Lundi : 9 h – 12 h / 13 h – 17 h 30 

       Mercredi : 9 h – 12 h / 13 h – 17 h 30 

                                                                   Vendredi : 9 h – 12 h 

www.rubelles.fr  tél : 01 60 68 24 49 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



 


